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VOUS ÊTES ADHÉRENT  
OU CORRESPONDANT ?

Les formations sont incluses 
pour vous et vos collaborateurs dans la limite des 
places disponibles. Pour les formations en présentiel  
et en classe virtuelle, dont les effectifs sont limités,  
un chèque de caution de 50 € vous est demandé 
lors de votre première inscription. Il vous est restitué en 
fin d’année ou est encaissé si vous n’avez pas prévenu  
de votre désistement 48 heures avant la formation.

INSCRIPTIONS SUR WWW.CGAPICPUS.COM 
dans votre espace Membre, rubrique Le Campus  
avec vos identifiant/mot de passe

VOUS N’ÊTES PAS ADHÉRENT  
OU CORRESPONDANT ?

Nos formations vous sont ouvertes  
sur participation financière. 
Journée ________________________  de 300 à 370 € HT 
Demi-journée ____________________________  180 € HT 
Webinaire __________________________________ 50 € HT

Pour toute information ou inscription
CONTACTEZ NOS SERVICES

Nos actions de formation  
sont certifiées Qualiopi

Les programmes détaillés de nos formations  
sont disponibles sur notre site Internet,  
rubrique Le Campus.

Accessibilité aux personnes  
en situation de handicap
En cas de besoin spécifique, nous vous remercions de 
prendre contact avec nos services pour vous assurer 
de la possibilité de vous accueillir et organiser votre 
participation dans les meilleures conditions. Nos locaux 
sont accessibles aux personnes à mobilité réduite.

EN PRATIQUE
>  À réception de votre demande d’inscription,  

un accusé vous est adressé pour confirmer votre 
participation ou votre inscription en liste d’attente.

> Inscription 5 jours minimum avant la formation.
>  En cas de prise en charge par un OPCO :  

en faire la demande un mois avant la formation.
>  Une convention est établie pour les formations  

avec participation financière.
>  Une convocation vous est envoyée une semaine  

avant la formation pour les formations en présentiel.
>  Pour les classes virtuelles et les webinaires, un lien 

pour rejoindre la salle virtuelle vous est envoyé par  
mail une semaine avant, avec un rappel la veille  
et une heure avant.

>  Un quiz d’évaluation des connaissances est réalisé  
à la fin de nos formations.

>  Nous vous demandons de répondre à des 
questionnaires de satisfaction dans une démarche 
d’amélioration continue de la qualité de nos 
formations.

>  Une attestation de participation vous est adressée.

Notre numéro  
d’organisme  
de formation : 
11750894975

Édito 
Nous vous invitons à parcourir notre 
nouvelle offre de formations dédiée aux 
professionnels de la comptabilité, de la 
finance et du droit.

Elle se décline en présentiel et en distanciel.

Vous ne souhaitez pas vous déplacer et  
préférez suivre les formations de chez vous ? 
Nos classes virtuelles vous accueillent. Un 
seul impératif : avoir une caméra et un micro 
actifs pour profiter au mieux de votre formation.

Vous préférez couper avec votre environnement 
de travail pour vous concentrer à 100 % sur  
votre formation ? Vous êtes les bienvenus à 
Picpus pour nos formations en présentiel.

Dans les deux cas, nous privilégions les 
petits groupes, pour plus d’interactions entre 
participants et formateur, autour d’apports 
théoriques et pratiques.

À retrouver également, notre offre de 
webinaires pour vous informer et vous former 
en ligne, en moins de deux heures.

À bientôt à Picpus  
ou dans notre salle 
virtuelle !

Anne Lecarme Denouël 
Responsable de la formation
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Pour être au plus près de vos besoins, Picpus vous propose trois formats de formation :
en présentiel, en classe virtuelle et en webinaire.

Trois types de formation bien distincts avec un objectif commun :  
développer vos compétences et actualiser vos connaissances.

LES FORMATIONS  
EN PRESENTIEL

Bénéficiez de la dynamique  
de petits groupes  

et d’échanges facilités.
Les formations en présentiel ont lieu à Nation, 
Paris 12e, autour d’apports théoriques et de 
cas pratiques. Vous vous concentrez à 100 % 
sur votre formation sans être distrait par votre 
environnement de travail. 

LES WEBINAIRES
L’essentiel d’un sujet  

en moins de 2 heures !
Les webinaires sont des modules d’information/
formation à distance, de courte durée, visant 
à découvrir l’essentiel d’un sujet. Vous voyez 
le formateur ainsi que son support mais les 
autres participants ne vous voient pas et vous 
ne les voyez pas. 

LES CLASSES VIRTUELLES
Une formation interactive en 

visio à suivre depuis chez vous !
Les classes virtuelles sont des formations 
à suivre à distance et en visio. Vous voyez 
et vous entendez le formateur ainsi que les 
autres participants. En plénière ou en sous-
groupe, vous traitez le sujet de la formation 
avec des apports théoriques et des cas 
pratiques.

1/2 ou  
1 journée

1/2 journée 1h30 à  
2 heures

À Nation (Paris 12e) 

À distance, de chez vous  
ou de votre bureau

À distance, de chez vous  
ou de votre bureau

18 participants 
maximum

20 participants 
maximum

Sans limite  
de participants

Nécessaire pour prendre  
des notes

Un ordinateur connecté à internet  
équipé d’une sortie audio ou d’écouteurs
Webcam obligatoire

Un ordinateur connecté à internet  
et équipé d’une sortie audio ou d’écouteurs

Support projeté et distribué  
au début de la formation

Support projeté et envoyé par mail  
à l’issue de la classe virtuelle

Support projeté  
et envoyé par mail

Interaction avec le formateur  
et les autres participants

Interaction avec le formateur  
et les autres participants via votre micro  
et votre webcam

Interaction avec le formateur et les autres 
participants via la zone de chat
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FISCAL, JURIDIQUE
   Les plus-values immobilières  
des particuliers  _____________________________  P.5

  Les plus-values lors de la cession  
de l’entreprise  ______________________________  P.5

  Les plus-values en cas  
de transmission des titres  ________________  P.6

  TVA : les règles de territorialité  
de la livraison de biens  ___________________  P.6

  La TVA immobilière  ________________________  P.7
  TVA : les droits à déduction  ______________  P.7
  Le contrôle fiscal et les procédures  
pénales  _____________________________________  P.8

   La transmission d’entreprise :  
fiscalité et cadre juridique  ________________  P.8

  Le nouveau statut de l’entrepreneur 
individuel  ____________________________________  P.9

    Les différents statuts et formes
 juridiques des entreprises  ________________  P.9

   Les spécificités du régime BNC à maîtriser 
pour se simplifier la déclaration 2035  __  P.10
  Micro BIC et Micro BNC :  
fondamentaux et points de vigilance ___ P.10

 La cessation volontaire d’activité  ______ P.11
  La SCI : aspects patrimoniaux  
et fiscaux  __________________________________ P.11

  La location meublée et la parahôtellerie  _  P.12
  Location meublée : le régime social  _____ P.12
  Location meublée : le régime  
des impôts locaux  ________________________ P.13

  Location meublée : la valeur d’inscription  
à l’actif de l’immeuble privé _______________ P.13
  Cession d’une entreprise :  
les stratégies d’optimisation  ____________ P.14

  Comment augmenter la rentabilité  
de son patrimoine ? ________________________ P.14

SOCIAL
  L’actualité du droit social  ________________ P.15
  L’actualité de la protection sociale :  
retraite, santé, prévoyance  ______________ P.16
  Gérer l’inaptitude et la maladie  
des salariés  ________________________________ P.16
  Faire face aux contrôles de l’Urssaf  
et de l’Inspection du travail  _____________ P.17
    Mettre en œuvre un licenciement  
pour motif économique  __________________ P.17
  L’établissement du bulletin de paie  ____ P.18
  CHR : paie et charges sociales  ________ P.18
  Transports : paie et charges sociales __ P.19
  Bâtiment : paie et charges sociales ____ P.19

NUMÉRIQUE
  La facture électronique en pratique  ___ P.20
  Le cabinet face aux cyber-risques  ____ P.21

COMMERCIAL
   Transformer vos nouveaux clients  
en clients rentables  ______________________ P.22

  Répondre à une demande  
de baisse d’honoraires  __________________ P.22
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Dans ce sommaire retrouvez des formations en :
 Présentiel  Classe virtuelle   WebinaireSommaire

Fiscal, 
Juridique



Fiscal, 
Juridique

  WEBINAIRE 
Mardi 26 septembre    de 14h à 16h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC

Les plus-values lors de la cession  
de l’entreprise 

OBJECTIF
Ce webinaire vous propose d’analyser le régime des plus-values lors 
de la transmission de l’entreprise ou du fonds de commerce, avec une 
présentation détaillée du champ d’application, des modalités d’imposition, 
des dispositifs d’exonération et de différés et des cas particuliers.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Classification des plus-values
-  Champ d’application
-  Modalités d’imposition (détermination de la plus-value,  

taux d’imposition, etc.)
-  Dispositifs de différés d’imposition et d’exonération 
-  Cas particulier de la location-gérance

Intervenante : Christilla ROYER, juriste

LA FISCALITÉ DES PLUS-VALUES

Les plus-values immobilières  
des particuliers

OBJECTIF
Ce webinaire vous propose d’analyser le régime des plus-values 
immobilières des particuliers, que les immeubles soient détenus en  
direct ou par l’intermédiaire d’une SCI soumise à l’impôt sur le revenu : 
champ d’application, modalités d’imposition, exonérations.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Le champ d’application des plus-values immobilières
-  L’imposition des plus-values immobilières (base, taux, obligations 

déclaratives, etc.)
-  Le calcul de la plus-value en cas de démembrement de propriété
-  Les différents cas d’exonération

Intervenante : Christilla ROYER, juriste

LA FISCALITÉ DES PLUS-VALUES

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATSEXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

  WEBINAIRE 
Mardi 17 octobre    de 14h à 16h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC
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Les plus-values en cas  
de transmission des titres

OBJECTIF
Ce webinaire vous propose d’analyser le régime des plus-values lors 
de la cession de titres, tant professionnelles que privées : modalités 
d’imposition, exonération, cas particuliers.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Distinction plus-values professionnelles et plus-values privées
-  Modalités d’imposition
-  Mécanismes d’exonération pour les plus-values professionnelles
-  Régime de l’apport-cession

Intervenante : Christilla ROYER, juriste

LA FISCALITÉ DES PLUS-VALUES

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

TVA : les règles de territorialité  
de la livraison de biens

OBJECTIF
Ce webinaire vous permet d’identifier les règles de la territorialité de la TVA 
applicable aux livraisons de biens pour en maîtriser les conséquences : 
application de la TVA française ou étrangère, conditions d’exonération 
renforcées suite à la réforme des « quick fixes » et obligations déclaratives 
afférentes (DEB/mentions sur factures).
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Les règles de TVA applicables aux flux de livraisons de biens : 

opérations intracommunautaires et opérations internationales
-  Focus sur les « quick fixes » : de nouvelles conditions pour 

l’exonération des livraisons intracommunautaires de biens
-  La règle de l’inversion du redevable
-  Les obligations déclaratives

Intervenante : Armelle ABADIE, avocate fiscaliste, Francis Lefebvre Avocats

TVA

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

  WEBINAIRE 
Jeudi 16 novembre    de 10h à 12h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC

  WEBINAIRE 
Vendredi 22 septembre    de 10h à 12h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC
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TVA : les droits à déduction

OBJECTIF
Ce webinaire vous permet de déterminer les droits à déduction d’un 
opérateur, qu’il soit assujetti total ou partiel, redevable total ou redevable 
partiel : modalités de détermination des coefficients d’assujettissement 
et de taxation, notion d’opérations financières accessoires et d’activité 
courante, impact des secteurs distincts…
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
- La détermination des coefficients
-  Les modalités de détaxation des dépenses des assujettis partiels  

(règle de l’affectation/cas des dépenses mixtes)
- Focus sur le calcul du coefficient de taxation forfaitaire

Intervenante : Armelle ABADIE, avocate fiscaliste, Francis Lefebvre Avocats

TVA

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

La TVA immobilière

OBJECTIF
Ce webinaire vous permet d’identifier les règles de TVA applicables aux 
opérations immobilières, qu’il s’agisse d’acquisition, de construction, de 
cession et de location, pour sécuriser la récupération de la TVA.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Ventes d’immeubles neufs/anciens et de terrains :  

opérations taxables, base d’imposition
-  Location de l’immeuble et TVA
-  Focus sur les locations meublées et la parahôtellerie
-  TVA sur marge
-  Récupération de TVA
-  Obligations déclaratives

Intervenante : Armelle ABADIE, avocate fiscaliste, Francis Lefebvre Avocats

TVA

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

  WEBINAIRE 
Mardi 24 octobre    de 14h à 16h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC

  WEBINAIRE 
Lundi 13 novembre    de 14h à 16h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC
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Le contrôle fiscal  
et les procédures pénales

OBJECTIF
Comment assister au mieux vos clients dans un contrôle fiscal et résoudre 
d’éventuelles difficultés rencontrées face à l’Administration fiscale ?
De manière pratique, cette formation vous permet d’identifier les  
procédures de contrôles, de déterminer les prérogatives de l’Administration 
et les droits de vos clients.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  La recherche de l’information 

>  Pourquoi l’Administration 
engage un contrôle et quels 
outils utilise-t-elle pour cela ?

-  Identifier les procédures  
de contrôle
>  Les contrôles sur pièces
>  Vérification de comptabilité, 

examen de comptabilité et 
nouvelles formes de contrôle 
sur place 

>  Les contrôles informatiques
>  L’ESFP

-  Connaître les prescriptions 
fiscales

-  Identifier les procédures  
de redressement
>  Procédure de redressement 

contradictoire
>  Procédure d’office/procédures 

spéciales
-  Analyser les sanctions du fiscal 

au pénal
>  Les sanctions strictement 

fiscales
>  La mise en œuvre de la 

procédure pénale : les cas 
de mises en œuvre de la 
dénonciation automatique 
depuis 2018

Intervenante : Lucile DE MELLIS, avocate fiscaliste

La transmission d’entreprise :  
fiscalité et cadre juridique

OBJECTIF
Cette formation vous permet d’identifier la fiscalité en matière de plus-
values, donations et successions, les opportunités d’exonérations ou 
d’allègements ainsi que les outils juridiques pour préparer et organiser la 
transmission, dans le respect des contraintes des règles successorales.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Distinguer plus-values 

professionnelles, plus-values de  
cession de titres et modalités 
de défiscalisation

-   Connaître les nouvelles règles 
de l’héritage

-  Déterminer les droits de donation 
et les droits de succession 
>   Barèmes, exonérations et 

abattements : conditions à 
remplir

>   Démembrement de propriété : 
utilisations, avantages et 
inconvénients

- Identifier les outils juridiques 
>   Location-gérance, crédit-bail de 

fonds de commerce, location 
d’actions, crédit-bail d’actions, 
transformation en société, 
holding familiale

>   Problématiques du vendeur et 
de l’acheteur et montage  
juridique : droits d’enregistrement,  
déduction des intérêts d’emprunt 
et des frais d’acquisition

>  Séparation ou non de 
l’immobilier d’entreprise, la SCI

-  Analyser les causes de 
dysfonctionnements les plus 
fréquents entre héritiers : 
le partage du pouvoir et des 
revenus, la fiscalité des revenus 
et l’ISF, l’incessibilité

Intervenant : Franck GOZLAN, avocat fiscaliste

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATSEXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

         PRÉSENTIEL à Picpus (Paris-12e) 
Vendredi 10 novembre    de 9h à 17h30 

    ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 370 € HT    444 € TTC

         PRÉSENTIEL à Picpus (Paris-12e) 
Jeudi 30 novembre    de 9h à 17h30 

    ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 370 € HT    444 € TTC
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Le nouveau statut  
de l’entrepreneur individuel

OBJECTIF
La loi en faveur de l’activité professionnelle indépendante du 14 février 
2022 a créé un nouveau statut de l’entrepreneur individuel, entré en 
vigueur le 15 mai 2022. Il offre en particulier une plus grande protection 
du patrimoine de l’entrepreneur individuel.
Quelles sont les nouveautés apportées par cette réforme ? Quelles en sont les  
conséquences ? Ce webinaire vous permet d’appréhender les aspects juridiques 
et sociaux de ce statut, afin d’en maîtriser les nouveautés et les enjeux.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Le nouveau statut juridique de 

l’entrepreneur individuel 
>   Présentation, effets et extinction 

organisée de l’EIRL
-  Pourquoi ce statut permet-il 

de limiter sa responsabilité ?
>   La création de deux patrimoines 

prévue par la loi
>   L’entrepreneur individuel en difficulté :  

relations avec les créanciers 
professionnels et personnels

>   Comparaison avec d’autres 
dispositifs de protection 

-  Conséquences fiscale et 
sociales 

>   Choix du régime d’imposition IR/IS
>   Le régime social
>   Comparaison et articulation avec 

d’autres statuts
-  Modalités de création et de 

déclaration
>   Obligations déclaratives à la création
> Obligations comptables et juridiques
>   Conditions de transmission et de 

cession

Intervenant : Guy PARLANTI, avocat fiscaliste

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

  WEBINAIRE 
Mardi 12 décembre    de 10h à 12h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC

Les différents statuts et formes  
juridiques des entreprises

OBJECTIF
Entreprise individuelle, EURL, SARL, SA, SAS… Les responsabilités, le 
capital social ou encore le régime fiscal divergent d’un statut juridique à 
l’autre. Quelles sont les spécificités et les avantages respectifs des différents 
statuts ? 
Cette formation vous permet d’identifier les différents statuts et formes 
juridiques des entreprises dans toutes leurs composantes : juridiques, 
fiscales, sociales et patrimoniales.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Choisir son statut juridique : entreprise individuelle  

ou société ?
>   Les impacts du nouveau statut de l’entreprise individuelle

-  Déterminer le régime juridique, fiscal et social des différentes  
formes de société
>   Description et comparaison

-  Analyser les clauses à insérer dans les statuts 
>   Agréments, pouvoirs de dirigeants…

-  Connaître les formalités pour immatriculer son activité
-  Déterminer les impacts du choix du régime matrimonial

Intervenant : Ritchie PALTON, notaire, responsable du service  
droit commercial et des sociétés chez GMH Notaires 

COLLABORATEURS COMPTABLES

         PRÉSENTIEL à Picpus (Paris-12e) 
Jeudi 16 novembre    de 9h à 17h30 

    ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus  
AUTRES PUBLICS 300 € HT    360 € TTC
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Micro BIC et Micro BNC :  
fondamentaux et points de vigilance

OBJECTIF
Ce webinaire vous permet d’identifier les fondamentaux à maîtriser en 
matière de régime Micro-BIC et Micro-BNC et sur les points de vigilance, en 
bénéficiant de nos retours d’expérience.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Le champ d’application des régimes Micro-BIC et Micro-BNC : seuils, 

période de référence
- Les règles de détermination du revenu professionnel
- Les obligations déclaratives
- La situation des assujettis à la TVA
- Le micro-social
- Les modalités et intérêts de l’option pour un régime réel d’imposition
- L’impact sur le régime fiscal des créateurs

Intervenant : Raoul FAGE et Chrystelle ZALLE, CGA - AGA Picpus

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

Les spécificités du régime BNC  
à maîtriser pour se simplifier la déclaration 2035

OBJECTIF
Cette formation vous propose d’identifier les spécificités concernant les 
professionnels libéraux BNC, qu’il s’agisse de l’imposition, de la TVA, du 
régime social ou de la comptabilité afin d’établir en toute facilité la 
déclaration 2035.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Identifier les règles 

d’imposition
>  Traitements et salaires, micro 

BNC et déclaration contrôlée
-  Analyser la situation  

au regard de la TVA
>  Professionnels assujettis
>  Professionnels non assujettis : 

conditions à remplir
-  Distinguer les régimes 

sociaux
>  Le régime TNS de droit commun
>  Le régime des artistes-auteurs
>  Les PAM

-  Identifier les particularités 
de certains frais
>  Frais de personnel
>  Redevances de collaboration
>  Frais de véhicule
>  Abattements spécifiques  

ou frais réels
-  Mettre en application  

dans la déclaration 2035
-  Remplir les tableaux OG 

BNC : les bons réflexes pour 
communiquer avec votre 
AGA et éviter les demandes 
d’information en ECCV

Intervenant : Raoul FAGE et François DIJOUX, CGA - AGA Picpus

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

         PRÉSENTIEL à Picpus (Paris-12e) 
Jeudi 12 octobre    de 9h à 17h30 

    ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 370€ HT    444 € TTC

  WEBINAIRE 
Mardi 28 novembre    de 10h à 12h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC
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La cessation volontaire d’activité

OBJECTIF
La cessation d’activité est une mission exceptionnelle aux enjeux importants 
pour le client et le cabinet. Aussi, cette formation vous propose d’identifier 
les règles spécifiques en matière juridique, fiscale et comptable.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Identifier les obligations juridiques, comptables et fiscales

>   Règles communes à toutes les entreprises
>   Règles applicables aux entreprises individuelles
>   Règles applicables aux sociétés

-  Déterminer les régimes d’exonérations des plus-values
>   Exonération petites entreprises
>   Exonération cession de branche d’activité
>   Exonération départ à la retraite

-  Apports théoriques et pratiques

Intervenante : Arlette PATIN, expert-comptable, commissaire aux comptes

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

La SCI : 
aspects patrimoniaux et fiscaux

OBJECTIF
Différentes options s’offrent au chef d’entreprise en matière de détention de 
l’immobilier d’entreprise. Cette formation vous propose un panorama des 
possibilités qui existent et met l’accent sur la Société Civile Immobilière (SCI).
À l’issue de cette formation, vous pourrez :
- Mesurer l’intérêt de la détention d’un immeuble par une SCI 
-  Analyser les éléments à prendre en compte pour la gestion en SCI sur un 

plan patrimonial et fiscal
- Identifier les règles juridiques et fiscales applicables aux SCI
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Panorama des possibilités à 

votre disposition 
>  L’inscription du bien 

immobilier à l’actif du bilan de 
l’entreprise individuelle

>  La conservation du bien 
immobilier dans son 
patrimoine privé

>  La Société Civile Immobilière
-  L’acquisition en SCI
-  L’apport d’un bien existant à 

une SCI

-  La fixation du loyer
-  L’option à la TVA sur les loyers
-  Les charges de l’immeuble
-  Le statut fiscal de la SCI : 

revenu foncier ou impôt  
sur les sociétés

-  Quel capital social pour la SCI ?
-  L’acquisition en crédit-bail 

immobilier
-  Le démembrement temporaire 

d’usufruit

Intervenant : Daniel FORESTIER, expert-comptable, commissaire aux comptes

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

         PRÉSENTIEL à Picpus (Paris-12e) 
Jeudi 7 décembre    de 9h à 17h30 

    ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 370 € HT    444 € TTC

         PRÉSENTIEL à Picpus (Paris-12e) 
Mercredi 29 novembre    de 9h à 17h30  
Lundi 18 décembre     de 9h à 17h30 

    ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 370 € HT    444 € TTC
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         PRÉSENTIEL à Picpus (Paris-12e) 
Jeudi 5 octobre     de 9h à 17h30  
Mardi 12 décembre    de 9h à 17h30 

    ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 370 € HT    444 € TTC

Le régime social

OBJECTIF
Le régime social de la location meublée a évolué à plusieurs reprises et 
présente quelques complexités et certaines possibilités d’optimisation. 
Ce webinaire vous permet d’analyser l’état actuel de la réglementation et 
d’identifier les cas d’optimisation.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Déterminer les cas d’assujettissement et calculer la base assujettie 

aux cotisations
-  Détailler les réponses de l’URSSAF sur les cas difficiles
-  Comprendre le régime des petits loueurs en meublé de tourisme
-  Maîtriser le cas du non-résident 
-  Expliquer les effets d’un LMP qui devient LMNP
-  Envisager les moyens d’éviter les cotisations sociales en cas de vente
-  Traiter le cas des associés de la SARL de famille
-  Connaître les situations où l’assujettissement aux cotisations 

sociales est recherché compte tenu de son caractère favorable

Intervenant : Paul DUVAUX, avocat fiscaliste 

LOCATION MEUBLÉE 

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

La location meublée et la parahôtellerie

OBJECTIF
Cette formation vous permet d’identifier les spécificités techniques du statut 
de loueur en meublé, professionnel et non professionnel et de la parahôtellerie 
dans toutes ses composantes : comptable, fiscale, sociale et patrimoniale.  
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
- La réglementation juridique 

>  Identifier le caractère civil ou 
commercial

>  Maîtriser la réglementation 
touristique, urbanisme, 
copropriété

>  Différencier les relations 
contractuelles avec les clients

-  La réglementation  
fiscale et sociale
>  Connaître les définitions des 

LMP, LMNP, parahôtellerie
>  Maîtriser les aspects comptables 

et régime des amortissements
>  Comprendre le régime fiscal 

des revenus

>  Définir le régime TVA 
>  Déterminer le régime fiscal des 

plus-values
>  Identifier les obligations 

déclaratives
>  Préciser le régime social 
>  Apprécier l’intérêt du régime micro

-  Les modes d’exercice  
et optimisations
>  Savoir traiter l’indivision et le couple
>  Connaître la SARL de famille
>  Définir les règles de L’IFI
>  Appréhender les droits de 

donation et de succession
>  Identifier l’utilité du démembrement 

de l’immeuble

Intervenant : Paul DUVAUX, avocat fiscaliste 

LOCATION MEUBLÉE 

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

  WEBINAIRE 
Lundi 25 septembre    de 14h à 16h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC

12 I Fiscal, Juridique



Le régime des impôts locaux

OBJECTIF
Ce webinaire vous permet d’identifier les spécificités techniques du régime 
de la location meublée en matière d’impôts locaux : taxe d’habitation, 
CFE et taxe de séjour.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Connaître le régime applicable à la taxe d’habitation et à la CFE
-  Envisager les cas de cumul des deux taxes
-  Préciser le nouveau régime de déclaration des immeubles
-  Optimiser la déclaration pour éviter la taxe d’habitation  

en cas de location saisonnière
-  Déterminer le régime des sociétés exploitantes
-  Définir les cas d’assujettissement à la taxe de séjour et son calcul

Intervenant : Paul DUVAUX, avocat fiscaliste 

LOCATION MEUBLÉE 

La valeur d’inscription à l’actif  
de l’immeuble privé 

OBJECTIF
Lorsqu’un loueur en meublé inscrit pour la première fois un immeuble 
de son patrimoine privé à l’actif de son bilan, il faut déterminer la valeur 
d’inscription. Quelles sont les règles fiscales ?
Ce webinaire vous permet de répondre à toutes les questions délicates et 
pratiques sur l’inscription d’un immeuble à l’actif d’un loueur en meublé 
relevant du régime réel.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
- Comprendre le principe de la valeur vénale
- Différencier les régimes des frais d’acquisition
-  Pratiquer la ventilation entre la valeur du terrain et celle de la construction 
- Appliquer l’obligation de décomposition et le plan d’amortissement
- Opérer la théorie des biens migrants
-  Traiter les cas difficiles : SCI devenant SARL de famille et passage  

du micro au réel
- Planifier le risque de rappel

Intervenant : Paul DUVAUX, avocat fiscaliste 

LOCATION MEUBLÉE 

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATSEXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

  WEBINAIRE 
Jeudi 9 novembre    de 14h à 16h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC

  WEBINAIRE 
Lundi 27 novembre    de 10h à 12h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus  
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC
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Comment augmenter la rentabilité  
de son patrimoine ?

OBJECTIF
La gestion d’un patrimoine est un sujet central qui se réfléchit en déterminant 
ses objectifs, ses projets, ses besoins... Mais il n’est pas forcément évident 
de se positionner en tant que gestionnaire averti face à toutes les questions 
que cela soulève : lecture des marchés, besoins budgétaires actuels et 
futurs, fiscalité, …
Ce webinaire a pour objectif de vous montrer quelles sont les questions à 
se poser pour arbitrer au mieux son patrimoine et augmenter sa rentabilité 
via des investissements adaptés. 
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
- Introduction 

>  Le contexte économique et fiscal
-  Construire une planification d’investissement

>  Déterminer ses besoins actuels et futurs 
>  Auditer son patrimoine
>  Bâtir une stratégie de planification financière 

- Les solutions d’investissement
>  Solutions liquides
>  Solutions de distribution
>  Solutions tactiques 

Intervenant : LAPLACE, spécialiste en gestion de patrimoine

Cession d’une entreprise :  
les stratégies d’optimisation

OBJECTIF
Étape clef dans la vie d’un dirigeant, la cession d’une entreprise 
s’anticipe. Afin d’optimiser cette cession, il est indispensable de réfléchir 
à la stratégie patrimoniale globale en amont afin d’adapter au mieux 
les mécanismes d’optimisation existants et surtout de protéger le chef 
d’entreprise et sa famille.
Ce webinaire a pour objectif de vous montrer comment anticiper la 
cession de son entreprise pour optimiser cette opération.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
- Introduction 

>  Le contexte économique et fiscal
- Les stratégies avant cession

>  Les questions à se poser
>  La cession non optimisée
>  Les stratégies avant cession

-  Les enjeux sociaux
-  Cas pratique

Intervenant : LAPLACE, spécialiste en gestion de patrimoine

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATSEXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS

  WEBINAIRE 
Jeudi 21 septembre    de 10h à 11h30

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus  
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC

  WEBINAIRE 
Lundi 4 décembre    de 15h à 16h30

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC

14 I Fiscal, Juridique



Social

         PRÉSENTIEL à Picpus (Paris-12e) 
Mardi 3 octobre     de 9h à 12h30  
Mardi 5 décembre    de 9h à 12h30 

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 180 € HT    216 € TTC

L’actualité du droit social

OBJECTIF
Les dernières évolutions législatives, réglementaires et jurisprudentielles 
en matière de droit social.
Cette formation vous permet d’analyser leurs impacts, de sécuriser 
vos pratiques et d’optimiser vos missions en vous apportant la vision 
pratique et pragmatique d’un avocat spécialisé en droit du travail, de la 
sécurité sociale et de la protection sociale.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Synthèse de l’actualité en droit social
-  Nouvelles dispositions législatives et réglementaires
-  Revue de jurisprudence
-  Impacts et incidences pratiques dans la gestion des relations 

sociales dans l’entreprise

Les deux sessions traitent de sujets différents,  
en fonction de l’actualité sociale récente  

et peuvent donc se suivre  
indépendamment.

Intervenant : Mehdi CAUSSANEL HAJI, avocat associé au cabinet Barthélémy

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS
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         PRÉSENTIEL à Picpus (Paris-12e) 
Mardi 17 octobre    de 9h à 12h30 

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 180 € HT    216 € TTC

         CLASSE VIRTUELLE 
Mercredi 27 septembre    de 9h à 12h30  

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 180 € HT    216 € TTC

Gérer l’inaptitude et la maladie  
des salariés

OBJECTIF
La nouvelle loi « santé au travail » est entrée en vigueur en avril 2022. Elle 
vise à renforcer la prevention en santé au travail et impacte la gestion 
des absences pour maladie. Les entreprises doivent savoir y faire face 
et mieux maîtriser la procédure pour inaptitude.
Cette formation vous permet de :
- gérer les situations d’absence pour maladie
- analyser tous les impacts sur le contrat de travail
- identifier les situations d’inaptitude et leurs conséquences 
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  État de santé et suspension du contrat de travail

>  Obligations du salarié et de l’employeur
>  Loi Santé et rappels des règles

-  Inaptitude consécutive à l’état de santé
>  Aptitude avec réserve
>  Constat de l’inaptitude
>  Obligation de reclassement
>  Licenciement du salarié inapte

Intervenant : Mehdi CAUSSANEL HAJI, avocat associé au cabinet Barthélémy

L’actualité de la protection sociale :  
retraite, santé, prévoyance

OBJECTIF
La protection sociale des salariés et des indépendants est en permanente 
évolution.
Cette formation vous permet d’analyser les impacts des évolutions 
règlementaires récentes dans le domaine de la protection sociale et, plus 
particulièrement, les modifications apportées par la nouvelle réforme des 
retraites.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
- La réforme des retraites

>  Rappel sur le fonctionnement 
des régimes obligatoires

>  Le report de l’âge légal de 
départ

>  L’allongement de la durée de 
cotisation

>  Le dispositif de retraite 
progressive

>  Le cumul emploi-retraite
>  Le départ anticipé pour 

carrière longue

- L’ANI sur le partage de la valeur
>  Principales mesures

- La portabilité des garanties
>  L’abandon de poste
>  La liquidation judiciaire

-  Nouvelles règles de cumul d’une 
pension d’invalidité avec un 
revenu d’activité

Le contenu de cette conférence 
pourra être modifié en fonction  

de l’actualité réglementaire.

Intervenants : Alain MAUREY, Gan Assurances  
et Mehdi CAUSSANEL HAJI, avocat associé au cabinet Barthélemy

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATSEXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS
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         CLASSE VIRTUELLE 
Mardi 7 novembre    de 14h à 17h30  

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 180 € HT    216 € TTC

         CLASSE VIRTUELLE 
Lundi 20 novembre    de 9h à 12h30  

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 180 € HT    216 € TTC

Faire face aux contrôles de l’Urssaf  
et de l’Inspection du travail 

OBJECTIF
Toute entreprise est amenée à être contrôlée par l’URSSAF et par 
l’Inspection du travail.
Afin d’anticiper ces deux contrôles et de sécuriser vos pratiques, cette 
formation vous permet de : 
- connaître les prérogatives des inspecteurs
- identifier vos droits et vos obligations
- gérer chacune de ses étapes
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
- Acquérir les règles
- Prévenir les contrôles ou les sanctions
- Se préparer au contrôle
- Identifier les prérogatives des agents et des inspecteurs
- Vérifier la régularité et le bien-fondé des suites du contrôle
- Mesurer les sanctions en cas de refus de contrôle

Intervenant : Mehdi CAUSSANEL HAJI, avocat associé au cabinet Barthélémy

Mettre en œuvre un licenciement  
pour motif économique 

OBJECTIF
La crise a de fortes conséquences sur l’activité des entreprises en France 
et certaines vont devoir se résoudre à envisager de réduire leur effectif.
Cette procédure n’est pas sans conséquence et nécessite plusieurs 
vérifications et une mise en œuvre spécifique.
Afin de sécuriser vos pratiques et minimiser les risques de contentieux, 
cette formation, spécifique aux entreprises de moins de 10 salariés, vous 
permet de :
- connaître les règles et dernières évolutions jurisprudentielles
- distinguer toutes les étapes de la procédure 
- identifier les solutions alternatives
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  La notion de licenciement  

pour motif économique
- La consultation des élus
-  Les différentes procédures 

selon l’importance  
du licenciement 

-  La procédure d’entretien 
préalable 

-  Les mesures 
d’accompagnement

- L’ordre des licenciements
- La notification des licenciements
- Le rôle de l’Administration
-  Les solutions alternatives  

au licenciement économique

Intervenant : Mehdi CAUSSANEL HAJI, avocat associé au cabinet Barthélémy

EXPERTS-COMPTABLES & AVOCATSEXPERTS-COMPTABLES & AVOCATS
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CHR : paie et charges sociales

OBJECTIF
Le secteur des cafés, hôtels, restaurants obéit en matière de paie et 
charges sociales à des règles particulières liées aux spécificités de la 
profession.
À l’issue de cette formation, vous serez en mesure de :
- Gérer les particularités de la paie CHR
- Maîtriser les règles conventionnelles
- Établir les contrats spécifiques des extras et saisonniers
- Évaluer et traiter les avantages en nature
- Calculer une paie de l’apprenti conforme
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Classification, temps de travail et rémunération conventionnelle
-  Le contrat de travail et la paie de l’extra dans le CHR
-  Avantage en nature nourriture et indemnité compensatrice
-  Les absences
-  La paie de l’apprenti dans le CHR

Intervenants : Philippe HINGAND, consultant et formateur  
en paie et charges sociales, ancien inspecteur Urssaf

L’établissement du bulletin de paie

OBJECTIF
Cette formation vise à initier les collaborateurs débutants sur la paie 
à l’établissement et au contrôle des bulletins de paie et des charges 
sociales.
Les contrats particuliers, le calcul des congés payés et le traitement 
des absences sont également au programme.
À l’issue de cette formation, vous serez en mesure de :
- Structurer vos connaissances de la paie
-  Maîtriser les paramètres nécessaires à l’établissement d’un bulletin 

de paie
- Estimer le coût d’une embauche
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Les structures du bulletin de paie
-  Les différentes composantes de la rémunération brute
-  Avantages en nature et frais professionnels
-  Les absences congés payés et maladie
-  Charges sociales : bases de calcul et cotisations aux différentes caisses
- Effectuer les déclarations sociales

Intervenant : Philippe HINGAND, consultant et formateur  
en paie et charges sociales, ancien inspecteur Urssaf

COLLABORATEURS COMPTABLESCOLLABORATEURS COMPTABLES

         PRÉSENTIEL à Picpus (Paris-12e) 
Lundi 30 octobre    de 9h à 17h30 

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 300 € HT    360 € TTC

         CLASSE VIRTUELLE 
Lundi 23 octobre    de 9h à 12h30  

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 180 € HT    216 € TTC
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         CLASSE VIRTUELLE 
Mercredi 20 décembre    de 9h à 12h30  

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus  
AUTRES PUBLICS 180 € HT    216 € TTC

         CLASSE VIRTUELLE 
Mercredi 13 décembre    de 14h à 17h30  

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus  
AUTRES PUBLICS 180 € HT    216 € TTC

Transports : paie et charges sociales

OBJECTIF
Cette formation vous permet de maîtriser les particularités de la paie dans 
le domaine des transports : routier de marchandises, voyageurs, sanitaire.
À l’issue de cette formation, vous serez en mesure de :
- Traiter les différents temps et leur rémunération
- Gérer les indemnités pour frais professionnels 
- Calculer les charges sociales spécifiques 
- Établir une paie transport conforme
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
- Le champ d’application 
- Le temps de travail

>   Temps de service, temps 
normal, temps d’équivalence

>   Heures d’équivalence et 
heures supplémentaires

>   Gestion de l’amplitude
>   Décompte à la quatorzaine

-  Les rémunérations 
conventionnelles
>   Rémunérations horaires, 

mensuelles et annuelles 
garanties

>   Majoration
> Indemnisation de l’amplitude
>   Primes et indemnités

- Les frais professionnels
- Les cotisations sociales

Intervenants : Philippe HINGAND, consultant et formateur  
en paie et charges sociales, ancien inspecteur Urssaf

Bâtiment : paie et charges sociales

OBJECTIF
Cette formation vous permet de maîtriser les différents aspects de la paie 
de l’ouvrier dans le BTP en prenant en compte toutes les spécificités.
À l’issue de cette formation, vous serez en mesure de :
- Traiter les particularités de la paie dans le BTP 
- Maîtriser les règles relatives aux frais professionnels (IPD, IGD) 
- Gérer les absences
- Calculer les charges sociales spécifiques
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
- L’ouvrier dans le BTP, les acteurs (employeur, CIBTP, PROBTP)
-  Les rémunérations conventionnelles, les petits et grands déplacements
-  Les règles relatives aux frais professionnels (IPD, IGD) et à la déduction 

forfaitaire spécifique
- Les différentes absences (congés, chômage, intempéries…)
-  Les cotisations sociales et allègements (réduction générale, cotisations 

conventionnelles, déduction forfaitaire spécifique…)

Intervenants : Philippe HINGAND, consultant et formateur  
en paie et charges sociales, ancien inspecteur Urssaf

COLLABORATEURS COMPTABLESCOLLABORATEURS COMPTABLES
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         WEBINAIRE 
Jeudi 23 novembre    de 14h à 16h 
Mercredi 6 décembre    de 14h30 à 16h30

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC

Numérique

La facture électronique en pratique

OBJECTIF
Depuis le 1er janvier 2017, de nouvelles obligations en matière d’émission 
de factures sous forme électronique ont vu le jour. Elles se sont généralisées 
en 2020 pour les entreprises traitant avec le secteur public.
Au 1er juillet 2024, toutes les entreprises devront être en mesure de recevoir 
des factures au format électronique et l’obligation d’émettre les factures 
par voie électronique s’imposera de manière progressive d’ici 2026.
Ce webinaire fait le point sur les différentes voies possibles, les aspects 
réglementaires, techniques et juridiques de la dématérialisation de facture 
ainsi que sur le planning de mise en œuvre.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
- Le contexte et les enjeux
- Le cadre juridique
- Les différentes solutions :

>  La signature électronique fondée sur un certificat qualifié (RGS 2 ou 3*)
> L’échange de données informatisé (EDI)
> La piste d’audit fiable et documentée

- Le calendrier
>  Portail public de facturation (PPF), Plateforme de dématérialisation 

partenaire (PDP), Opérateur de dématérialisation (OD)
- Les impacts pour les cabinets

Intervenant : Dominique PÉRIER, expert-comptable

EXPERTS-COMPTABLES
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Commercial

         WEBINAIRE 
Vendredi 22 septembre    de 10h à 12h

   ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 50 € HT    60 € TTC

Le cabinet face aux cyber-risques

OBJECTIF
L’usage généralisé d’Internet, des outils de communication numériques et des 
systèmes informatiques ouvre la porte à tous les dangers du cyberespace. Le 
cabinet comptable doit se protéger, ainsi que ses clients, en mettant en place 
une stratégie de sécurité efficace et non contraignante.
Ce webinaire vous permet de sécuriser vos pratiques et d’accompagner 
vos clients dans une démarche de cyber-sécurité.
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Attaques cyber : sommes-nous 

concernés ?
-  Le cabinet et ses clients face 

à la cybercriminalité
-  Organisation de la cyber-

sécurité : droits, id/mdp, 
espaces sécurisés, outils Saas, 
réseaux privés/publics, …

- Aspects pratiques 
>  Comportements
>  Signature électronique et/ou 

cachet-serveur
>  Sécuriser la messagerie

>  Sécuriser les échanges 
entre les différents matériels 
(serveurs, PC, tablettes, 
smartphones, clés, etc.)

>  Cryptage des fichiers et 
des données, appliqué aux 
différents matériels

-  Faire de la sécurité de 
l’information un avantage 
compétitif : conseiller et 
accompagner les clients dans 
une démarche de cybersécurité

Intervenant : Dominique PÉRIER, expert-comptable

EXPERTS-COMPTABLES
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Répondre à une demande  
de baisse d’honoraires

OBJECTIF
Face à des clients qui négocient de plus en plus, comment répondre 
sereinement à une demande de baisse d’honoraires ?
Cette  formation vous permet de :
-  Mener une négociation de recadrage d’un client dont l’organisation dérive
-  Apprendre à augmenter les honoraires des clients en malis et/ou leur 

faire accepter une contrepartie
-  Répondre à la demande de baisse d’honoraires d’un client et défendre 

le portefeuille
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Analyser le dossier 
-  Se préparer 

> Questionnement
> Contreparties 

-  Adopter les bons comportements
-  Savoir reformuler

> Préparer le closing
- Élaborer les différents types de propositions  

>  La proposition ferme, d’alternative, de transfert de tâches, différée

Intervenant : Eric NIAUFRE, consultant stratégie et digitalisation  
pour les experts-comptables 

Transformer vos nouveaux clients  
en clients rentables

Intervenant : Eric NIAUFRE, consultant stratégie et digitalisation  
pour les experts-comptables 

OBJECTIF
Les honoraires des nouveaux clients sont aujourd’hui serrés. Comment 
installer, dès l’entrée d’un nouveau client dans votre cabinet, une 
relation rentable ? 
Cette  formation vous permet de :
-  Mener vos entretiens de vente et de formaliser vos propositions 

commerciales dans un cadre rentable 
- Identifier les points d’amélioration du client en termes d’organisation 
-  Proposer des solutions générant des bénéfices pour lui  

et des gains de rentabilité pour votre cabinet
PRÉ-REQUIS aucun

PROGRAMME 
-  Mener l’entretien : les différentes étapes
-  Amener le client à accepter une nouvelle organisation 

>  Savoir poser des questions
>  Mieux connaitre les points clés de votre interlocuteur et de son entreprise

-  Identifier la notion de bénéfices liés à vos propositions 
d’organisation rentable

- Exprimer les solutions rentables en CAB
>  Caractéristiques-avantages-bénéfices
> Pour des propositions orientées clients  

- Exemples de questionnaires et de propositions 

EXPERTS-COMPTABLESEXPERTS-COMPTABLES

         CLASSE VIRTUELLE 
Jeudi 19 octobre    de 14h à 17h30

    ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 180 € HT    216 € TTC

         CLASSE VIRTUELLE 
Vendredi 8 décembre    de 9h à 12h30

    ADHÉRENT/CORRESPONDANT inclus 
AUTRES PUBLICS 180 € HT    216 € TTC
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Consultez notre catalogue de formations dédiées  
aux TPE et professionnels libéraux

   200 sessions par an
   en présentiel et en distanciel 
   en comptabilité, gestion, fiscalité, juridique, social, commercial, management, 

communication, numérique, efficacité professionnelle, bureautique

   inclus dans la cotisation pour la grande majorité, avec participation pour 
les formations en bureautique, efficacité professionnelle et management 

   des thématiques constamment renouvelées  
pour être au plus près de l’actualité

   35 formateurs experts de leurs domaines, sélectionnés  
pour leur pédagogie 

Ces formations vous sont accessibles ainsi qu’à vos équipes  
(aux conditions adhérents)
 Consultation et inscriptions sur www.cgapicpus.com,  
dans votre espace Membre, rubrique Le Campus

Nos  formations sont désormais ouvertes à des professionnels  
non adhérents à Picpus, avec participation financière :
- journée : de 240 € HT à 320 € HT 
- demi-journée : 150 € HT
- webinaire : de 25 à 50 € HT

Les formations PICPUS  
en chiffres   

de janvier  
à décembre 2022

59 formations en présentiel,  
62 en classes virtuelles  

et 86 webinaires

204
sessions 

organisées

553 en présentiel,  
974 en classes virtuelles,  

3 495 en webinaires

5022
participants  

accueillis

sélectionnés pour leur pédagogie : avocats, 
experts-comptables, consultants en stratégie 
commerciale, marketing, communication, 
ressources humaines, spécialistes d’Internet 
et des réseaux sociaux …

32
formateurs 

experts dans 
leurs domaines
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Associations régies par la loi de 1901 - Fondées en 1976 et 1978 par des experts-comptables - Agrément n° 202755

NATION
36, rue de Picpus
75580 Paris cedex 12 
E-mail : nation@cgapicpus.com

01 53 33 34 50

écrivez - nous : 
formation@cgapicpus.com

Dimitri Boyer 
au 01 53 33 34 85

Françoise Rouchy 
au 01 53 33 54 11

Vos contacts  
FORMATION

> à NATION
36, rue de Picpus - 75012 Paris  
Métro et RER Nation

> de CHEZ VOUS ou de  
VOTRE LIEU DE TRAVAIL  
pour les classes virtuelles  
et les webinaires

2 lieux pour 
VOUS FORMER


